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Agent de maintenance H/F

L’AFDAIM-ADAPEI 11 est une Association parentale située dans le département de l’Aude qui accompagne 
plus de 1500 personnes en situation de handicap intellectuel dans 40 établissements et services.

 Elle offre une vingtaine de métiers différents à son équipe qui compte plus de 800 professionnels.

D e s c r i p t i f  d u  p o s t e Q u a l i f i c a t i o n / C O M P E T E N C E S

Candidatures à envoyer : 
Chef de ser vice Patrimoine et 
Maintenance
A AFDAIM-ADAPEI 11 – Siège social 
Rue Nicolas Cugnot – Z.I. L’Estagnol 
11000 CARCASSONNE
recrutement@afdaim.org 

www.afdaim-adapei11.org

Date limite de dépôt des candidatures 
20/03/2026

◊ secteur Pennautier - Castelnaudray - Limoux
◊ CDI
◊ Temps complet
◊ Début du contrat : dès que possible

m i s s i o n s

a v a n t a g e s

Entretien et maintenance des matériels et locaux :

- Réaliser la maintenance préventive
- Contrôler, tester, installer et réparer les équipements
- Réaliser les travaux d’entretien des bâtiments
- Répondre aux demandes d’interventions des équipes ; en 
assurer le suivi et la traçabilité
- Gérer la disponibilité permanente des équipements
- Renseigner la GMAO (Gestion de Maintenance Assistée par 
Ordinateur)

Niveau minimum : CAP ou BEP

Type de diplôme : : Diplôme de niveau 3 dans le domaine de 
l’entretien et de la maintenance
ou Bac STI2D / Bac pro MEI
ou BTS maintenance des systèmes option A ou B

SAVOIRS  : 
-  Connaissances en plomberie, menuiserie, chauffage, et en 
électricité 
- Réglementation en matière de santé et sécurité au travail
- Connaissances de base en informatique

 SAVOIR-FAIRE : 
- Diagnostiquer les éventuels dysfonctionnements 
- Contrôler, surveiller et entretenir les équipements
- Prioriser et organiser son travail 
- Travailler en équipe

SAVOIR-ÊTRE ATTENDUS : 
- Polyvalence
- Réactivité
- Autonomie

◊ A partir du smic
◊ CCN 66 

R é m u n é r a t i o n

- Développement des compétences favorisé
- Mutuelle prise en charge à 85% par l’employeur
- Œuvres sociales du CSE


